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Prospérité et sérénité sont les deux mots clés que nous avons choisis pour illustrer les voeux que 
nous souhaitons vous adresser pour 2024.

L'achat d'obligations et de produits structurés pour obtenir un rendement supérieur à l'inflation 
devraient vous apporter la prospérité promise. 

La lisibilité des formules de distribution de coupons devrait vous procurer la sérénité dans vos 
placements.

A vos cotés, nous tenterons de discerner des opportunités pour mieux partager avec vous nos 
convictions.

Meilleurs voeux pour cette nouvelle année !

Bien sincèrement,

Cédric Marc
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VÉHICULES VERTS 
PLUS DE MALUS ET MOINS 
DE BONUS EN 2024
Pour accélérer le verdissement du 
parc automobile, le gouvernement a 
fortement durci le barème du malus 
écologique et bouleversé les moda-
lités d’attribution de l’aide à l’acquisi-
tion d’un modèle électrique neuf. À 
la découverte des nouvelles règles. 

MARCHÉS FINANCIERS 
DES ESPOIRS ET 
DES DOUTES
Les actions sont parvenues à préserver 
l’essentiel de leurs gains de début 2023, 
à la faveur de la décélération de l’infla-
tion, obtenue sans récession. Toutefois, 
la perspective d’une économie au ralen-
ti en 2024 n’est pas propice à la crois-
sance des bénéfices.
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RETRAITE 
UNE PENSION POUR  
DAVANTAGE D’ORPHELINS
La dernière réforme des retraites a 
étendu le périmètre de la pension d’or-
phelin. En plus des enfants de fonction-
naires, d’agents d’entreprises publiques 
et de professions libérales, ceux des sa-
lariés, d’agriculteurs et de contractuels 
ont maintenant droit à une fraction de 
la retraite de leur parent décédé.

page 11votre patrimoine
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VÉHICULES VERTS 
PLUS DE MALUS ET MOINS 
DE BONUS EN 2024
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Malus 2024 : ces modèles dont le prix va doubler

186 g. de CO2/km

Prix de vente initial

Toyota Yaris GR de 261 ch

Taux d'émission barème WLTP

Malus 2024 (CO2) 35.346 euros

37.400 euros (version Pack Premium)

72.746 eurosPrix total

191 ou 193 g. de CO2/km (selon les versions)

Prix de vente initial

Cupra Formentor 2.0 TSI 310 ch VZ DSG7 4Drive

Taux d'émission barème WLTP

Malus 2024 (CO2) de 49.171 à 55.473 euros

de 56.215 à 56.615 euros

de 105.386 à 112.088 eurosPrix total

191 ou 192 g. de CO2/km (selon les versions)

Prix de vente initial

Audi Q5 45 TFSI 265 ch

Taux d'émission barème WLTP

Malus 2024 (CO2 + poids) de 52.066 à 55.302 euros

60.310 euros

de 112.376 à 115.612 eurosPrix total

Source : L'Argus
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 d’un décret  d’un arrêté  
 

 une première liste 
de véhicules 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Rouler propre : les autres changements de 2024

« Leasing social », c’est parti !

Prime au covoiturage reconduite

Aide pour les bornes de recharge revalorisée

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048167376
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048167407
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048567223
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048567223
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RETRAITE
UNE PENSION POUR 
DAVANTAGE D’ORPHELINS
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À demander rapidement
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Caisse de retraite
1  

parent 
décédé

2  
parents 
décédés

Limite d'âge 
(hors infirmité 
et handicap)

Montant de la pension

Cumul 
avec la 

pension de 
réversion

Assurance retraite (retraite de 
base des salariés des entreprises et 
associations, contractuels, artistes-
auteurs

x
25 ans  

(avec condition de 
ressources)

54% de la retraite du parent 
défunt

MSA (retraite de base des salariés 
agricoles et chefs d’exploitation) x

25 ans  
(avec condition de 

ressources)

54% de la retraite du parent 
défunt

Agirc-Arrco (retraite complémentaire de 
tous les salariés du privé) x

21 ans 
25 ans si l'orphelin 

était à la charge 
du dernier parent 

décédé

50% de la retraite 
complémentaire du parent 

défunt

Ircantec (retraite complémentaire des 
contractuels) x 21 ans

20% des points de retraite 
complémentaire du parent 

défunt

SRE (retraite de base des 
fonctionnaires civils d’État, militaires 
et magistrats)

x x 21 ans 10% de la retraite de base  
du parent défunt x

CNRACL (retraite de base des 
fonctionnaires territoriaux et 
hospitaliers) 

x x 21 ans 10% de la retraite de base  
du parent défunt x

RAFP (retraite additionnelle de tous 
les fonctionnaires) x 21 ans 10% de la retraite de base  

du parent défunt

CNIEG (retraite agents des industries 
électriques et gazières recrutés avant 
le 01/09/2023)

x 21 ans 10% du salaire ou de la retraite 
du parent défunt x

CPRPSNCF (retraite des agents de la 
SNCF recrutés avant le 01/01/2020) x x 21 ans 10% de la retraite du parent 

défunt x

CRP RATP (retraite des agents de la 
RATP recrutés avant le 01/09/2023) x 21 ans 10% de la retraite du parent 

défunt x

CNBF (retraite des avocats) x
21 ans 

25 ans si l'orphelin 
suit des études

25% de la retraite de base entière 
(à taux plein) + 25% de la retraite 

complémentaire du parent 
défunt

CAVEC (retraite complémentaire des 
experts-comptables) x 25 ans

En fonction de la classe de 
cotisation choisie par le parent 

défunt de son vivant

CIPAV (retraite complémentaire 
des professions libérales non 
réglementées)

x
21 ans 

25 ans si l'orphelin 
suit des études

En fonction de la classe de 
cotisation choisie par le parent 

défunt de son vivant

CRPN (retraite complémentaire des 
pilotes de ligne, hôtesses et stewards) x x 21 ans

12 % de la retraite 
complémentaire au décès 

d'un parent, 50% au décès des 
deux parents, 72% si l'orphelin 

est atteint d'une infirmité 
permanente

Énim (retraite des marins) x
16 ans 

18 ans si l'orphelin 
est apprenti, 21 ans 

s'il est étudiant

10% de la retraite du parent 
défunt

CRPCN (employés et clercs de 
notaires recrutés avant le 01/09/2023) x 21 ans 10% de la retraite du parent 

défunt

CROPERA (agents et danseurs de 
l’Opéra de Paris) x 21 ans 10% de la retraite du parent 

défunt x

Tableau récapitulatif des conditions d’attribution
de la pension d’orphelin
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MARCHÉS FINANCIERS 
DES ESPOIRS ET DES DOUTES

éclairage
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Les marchés financiers sont suspendus aux 
craintes persistantes d’une récession en 2024



• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2022 imposables en 2023) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
18.191  €

revenu net imposable 
16.372  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,65 €
(Taux horaire brut au 1er janvier 2024)

Inflation : +3,5%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(novembre 2023)

RSA : 607,75  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,4%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 3ème trimestre 2023

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2023)

Taux de rémunération : 3% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 2,25%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2024

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2% (France Assureurs) Rendement fonds euros (moyenne 2022)

• Retraite
Âge légal : de 62 ans (pour les natifs jusqu’au 31/08/1961)  à 64 ans (pour les natifs à partir du 01/01/1968)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,4159 € (au 01/11/2023) IRCANTEC : 0,51621 € (au 01/01/2024)

• Immobilier
Loyer : 141,03 points (+3,49%)

Indice de référence (IRL)  3ème  trimestre 2023
Loyer au m2 : 13 €

France entière (SeLoger janvier 2024)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.127 €  
(janvier 2024 baromètre Meilleurs agents) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.644 € (janvier 2024 - baromètre Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 4,25%  (3 janvier 2024 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2023)

Taux légal des créances
des particuliers : 6,82%

Taux légal des créances
des professionnels : 4,22%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (1er trimestre 2024)

Prêts à taux fixe :  
4,53% (moins de 10 ans)

6,01% (10 à 20 ans)
6,29% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 5,63%

Prêts-relais : 6,35%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (1er trimestre 2024)

Montant inférieur à 3.000 € : 22%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 12,93%

Montant supérieur à 6.000 € : 7,35%
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Nos convictions sont l’avenir de votre Patrimoine

Adresse : 8bis, rue Laurent Pichat 
75116 Paris

Téléphone : 01.45.33.00.10

Patrimonio.finance

Cédric Marc Laura Kosmenzoff 


